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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS

PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS

ENTRE LOIRE ET RHONE - COPLER

2025-DP-023

Objet : Tarifs complémentaires Base nautique de la Loire a Cordelle

Vu la délibération n°2021-061-CC du 28 avril 2021 portant délégation de pouvoirs du Conseil
Communautaire, du Président et du Bureau,

Vu la décision du Président n°2025-DP-008 du 17 avril 2025 instituant la régie de recette pour
la base nautique,

Vu la décision du Président n°2025-DP-012 du 3 juin 2025 approuvant les tarifs de la base
nautique,

Le Président,
DECIDE

De faire évoluer l'offre de la Base nautique en cours de saison en proposant de nouvelles
prestation et boisson, et de fixer les tarifs complémentaires de la Base nautique de la Loire a
Cordelle comme suit :

Tarification autres prestations :
Course d’orientation en kayak en liberté
e Adulte 20 €/ personne
e Enfant 15 €/ personne
Vente de boissons et snacking :

e Petite bouteille d’eau pétillante : 1,50 €

A Saint Symphorien de Lay,
Le 23/07/2025

Le Président < \}\

~ Jean-Paul CAPITAN) =l /<
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